


					RÈGLEMENT	

Préambule.

La CENTRALE DE RESERVATION, Association Loi de 1901, Immatriculée à Gap sous le n° SIRET 307 845 826, sise Office de Tourisme 05600 RISOUL 1850 Cedex, organise sous la responsabilité de la société AMICALEMENT VÔTRE (55 Rue des Petites Écuries 75010 PARIS, SARL au capital de 40 000 Euros inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le N° 392 517 090) un concours intitulé « GRAND JEU CONCOURS "semaine du vin et de la gastronomie" EN PARTENARIAT AVEC SAVEURS ».

Article 1 : Espace alloué au concours.

Le concours ouvert à tous les internautes désirant participer et répondant aux critères définis à l’article 2 du présent règlement est annoncé dans le magazine SAVEURS et sur le site www.risoul.com (ci-après désigné LE SITE). 
Conformément aux instructions données sur LE SITE, pour participer il faut répondre à quatre questions par e-mail à une adresse e-mail créée spécialement : jeurisoul@amicalementvotre.fr


Article 2 : Présentation du concours.

Ce concours intitulé « GRAND JEU CONCOURS "semaine du vin et de la gastronomie" EN PARTENARIAT AVEC SAVEURS » est ouvert à toute personne physique majeure, résidant en France métropolitaine, Corse comprise, ainsi que Principauté de Monaco, les membres des sociétés organisatrices et leurs familles étant exclus.


Article 3 : Durée du concours.

Le concours se déroule du 27 Janvier 2012 au 29 Février 2012.


Article 4 : Définition du concours.

Le concours est un concours de connaissance sur Risoul et son patrimoine gastronomique portant sur quatre questions. En cas d’égalité, les 7 gagnants du concours seront désignés par tirage au sort sous contrôle d’huissier.


Article 5 : Participation au concours.

Pour participer, il suffit d’envoyer un e-mail libre en répondant aux quatre questions, chaque réponse devant être précédée du N° de la question.

Une seule participation par famille et par foyer (même nom et même adresse) pourra être effectuée à l’adresse électronique du Jeu. Le non-respect de cet article entraînera l’exclusion du concours.

Les sociétés organisatrices ne sauraient être tenues responsables en cas de mauvais acheminement des courriers électroniques.



Article 6 : Dotation du concours.

Le concours est doté de sept séjours de ski à Risoul.
Le séjour comprend :
*  l’hébergement en appartement de location pendant six jours / sept nuits (samedi/samedi) pouvant accueillir deux à quatre personnes, déterminé par la Centrale de Réservation de Risoul,
*  Deux forfaits remontées mécaniques valables six jours sur le « Domaine de la Forêt Blanche » hors assurances.
Valeur indicative du lot : 645 Euros.
Les séjours sont non cessibles sous peine de poursuites; ils sont fournis durant « la semaine de la Gastronomie, du ski et du Vin de RISOUL » du 17 au 24 mars 2012, ou, si les bénéficiaires  le souhaitent à une autre période en 2012,  hors périodes de vacances scolaires, selon les dates d’ouverture de la station et des remontées mécaniques. 
Le lot ne comprend pas : les transports jusqu’à la station, la location du matériel de ski, la restauration et frais de bouche sur place, la caution, les assurances notamment assistance, rapatriement, annulation, bagages, carré neige, les extras, les dépenses personnelles.

Aucune modification du lot ne pourra être envisagée : les gagnants ne pourront en aucun cas réclamer le versement de la contre-valeur des lots en espèces ou l'échange de leur lot contre un autre objet ou d'autres prestations.
Par ailleurs il ne pourra être tenu compte d'une éventuelle baisse du prix du séjour.

En cas de force majeure, les sociétés organisatrices se réservent le droit de remplacer les lots fournis en dotation par des lots de qualité et valeur équivalentes.


Article 7 : Attribution de la dotation.

Au plus tard dix jours après la date de clôture du jeu, sous validation d’huissier les sociétés organisatrices établiront le classement des sept gagnants attribuant les sept lots.
Les gagnants seront prévenus par les sociétés organisatrices au plus tard trois jours après la publication de la liste des gagnants, par courrier électronique. Pour bénéficier du séjour, conformément aux instructions qui seront précisées dans le courrier électronique adressé, chaque gagnant devra prendre contact avec le Service Réservation de la Centrale de Réservation de Risoul qui traitera la réservation en fonction des souhaits des bénéficiaires et des disponibilités au moment de la réservation.
Les sociétés organisatrices ne sauraient être tenues pour responsables en cas de mauvais acheminement des courriers électroniques confirmant les lots.


Article 8 : Obligations des candidats gagnants.

Du seul fait de l'acceptation de leur prix, les gagnants cèdent gracieusement le droit d’utiliser leur nom, localité et département de résidence, ou leur image à des fins publicitaires pour les sociétés organisatrices et LE SITE.


Article 9 : Droit sur les informations nominatives.

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 (article 27) les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification ou de suppression des données les concernant.
Pour toute demande il conviendra de s’adresser à l’adresse électronique du Jeu.

Les données personnelles communiquées sont à destination des sociétés organisatrices.
Ces dernières s’engagent à ne pas céder à des tiers les adresses e-mail des participants. 


Article 10 : Cas de force majeure.

Les sociétés organisatrices ne pourraient être tenues pour responsables si pour des raisons indépendantes de leur volonté (cas fortuits ou de force majeure ainsi que tout événement considéré par elles comme rendant impossible l'exécution du jeu dans les conditions initialement prévues), le concours devait être  partiellement ou totalement modifié, reporté ou annulé.
Les sociétés organisatrices ne sauraient être tenues pour responsables d’éventuels dysfonctionnements du réseau Internet avec pour conséquences des défaillances dans la sécurité ou la gestion du jeu. Notamment, les sociétés organisatrices ne sauraient être déclarées responsables des interruptions, des délais de transmission des données, des accès non autorisés, des défaillances de l’ordinateur du joueur ou tout autre problème lié aux réseaux de télécommunications, aux serveurs, aux fournisseurs d’accès Internet, aux équipements informatiques ou aux logiciels.


Article 11 : Litige.

La participation au jeu implique l'acceptation pleine et entière du règlement.
Les contestations à ce jeu ou les réclamations justifiées ne seront prises en considération que dans le délai de deux mois à compter de la date de clôture du concours.
En tout état de cause, si le différend persiste, les contestations devront être portées devant le tribunal compétent de Paris.


Article 12 : Dépôt du règlement.

Le présent règlement  a été déposé chez : 
Maître Petey
Huissier de Justice
221 rue du Faubourg Saint Honoré
75008 PARIS

Il est disponible sur LE SITE.


Article 13 : Liste des gagnants.

La liste des gagnants sera déposée chez Maître PETEY, Huissier de Justice, 221 rue du Faubourg Saint Honoré, 75008 PARIS. Elle sera consultable sur LE SITE.

